














Monsieur le Maire,

Votre dossier de déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement, relatif
au plan d’épandage des boues sur les communes de Meximieux, Pérouges, Charnoz-sur-Ain et
Saint-Eloi, a fait l’objet d’un récépissé dématérialisé n° DIOTA-231110-122400-111-010, daté du
10 novembre 2023, ne valant pas autorisation de réaliser les travaux.

Il était indiqué dans ce document que l’instruction technique de votre projet par le service
police de l’eau devait être menée avant le 10 janvier 2024.

Suite à l’instruction technique par le service en charge de la « police de l'eau » de la direction
départementale  des  territoires,  le  dossier  n’a  pas  été  jugé  régulier  et  une  demande  de
compléments vous a été adressée le 9 janvier 2024.

Par courrier en date du 2 février 2024, vous m'avez adressé les compléments demandés.

Je vous informe que votre dossier est désormais régulier au sens de l’article R. 214-35 du code
de l'environnement et que les travaux peuvent donc commencer sans délai.

Conformément à l'article 20 de l'arrêté ministériel du 8 janvier 1998 modifié, les données
relatives  à  votre  plan  d'épandage  doivent  être  bancarisées  dans  l'application  nationale
SILLAGE. Je vous invite à vous rapprocher de votre bureau d'études en vue de la réalisation
de cette formalité.

Par ailleurs, je vous adresse une  copie du récépissé de déclaration, et de la présente lettre,
pour  affichage  pendant  un  mois  au  moins  en  vue  de  l’information  du  public  et  pour
archivage.

Référence :  AIOT 0100023335
DIOTA-231110-122400-111-010
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À l’issue de cette période de publicité, vous me retournerez le certificat d’affichage,   ci-  
joint,   complété  .

Des  copies  du  récépissé  de  déclaration visé  ci-dessus  et  de  la  présente  lettre  sont
adressées en mairies des communes de Pérouges, Charnoz-sur-Ain et Saint-Eloi,  pour
affichage pendant un délai d’un mois minimum. 

Le récépissé est également mis en ligne sur le site internet des services de l’État dans
l’Ain pendant 6 mois minimum.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l’assurance de ma considération distinguée.

Le chef de service,

PJ : copie du récepissé
copie du présent courrier
copie du certificat d’affichage
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